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   BUREAU Présentiel       5/18-19 

Samedi 27 Avril 2019  
 
 
 

Présents :  
Membres du Bureau : Jean-François ANINAT, Élyane CANAL, Christophe FAULMANN, 
Cécilia GRESSENT, Janick KNAEBEL, Gary MARNAY,  
Salarié : François DURIER.  
Excusés : 
Membres du Bureau : Florent CHAYET, Fayza ZIOUECHE. 
Salariée : Valérie COURTOIS  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------  
Votants : 6/8  
--------------------------------------------------------------------------------------------------------  

 
Ordre du jour  
1- Approbation du CR du BP4 – 23 Février 2019 
 
2- INFORMATION DU PRÉSIDENT 

2.1 Sports Raquettes/ West Gut – Groupe de Travail Partenariat : État d’avancée 
2.2 Sport Région – Évolution du format 
2.3 Demande du CREPS  
2.4 AG –Thèmes débats  
2.5 AG FFBaD – Retour d’information 
 

3- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 
3.1 Secteur Vie Sportive  

3.1.1 Demande de soutien Comité 82 
3.1.2 Soutien financier aux athlètes PARABADMINTON 

 
4- POINTS D’INFORMATIONS  

4.1 Secteur Vie Sportive 
4.1.1 Informations diverses   

4.2 Secteur Administratif et RH 
4.2.1 Projet fil rouge AG Occitanie   
4.2.2 Volant d’Occitanie – choix des récipiendaires 
4.2.3 Informations diverses  

4.3 Secteur Financier 
4.3.1 CNDS 2019   
4.3.2 Social ACERTIS  

4.4 Secteur Développement 
4.4.1  Informations diverses  

 
5- QUESTIONS DIVERSES 
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 7 Rue André Citroën  
31130 – BALMA   

   Contacts 0561 488 337 
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1- Approbation du CR du BP4 – 23 Février 2019 
Aucune modification apportée 
 

VOTE 1 //  POUR 6   
Le CR est adopté comme tel à l’unanimité  

 
 
 

2- INFORMATIONS DU PRÉSIDENT 
2.1 Sports Raquettes/West Gut – Groupe de Travail partenariat : État d’avancée 
Le Président informe de l’envoi d’une dernière injonction par l’avocate de la ligue à la société West 
Gut afin de trouver une solution amiable sur ce dossier avant une action en justice commune avec la 
société Sports Raquettes.  
Gary MARNAY, membre du groupe de travail partenariat, informe que la rédaction du cahier des 
charges est en cours en vue d’un appel d’offre partenariat effectif à partir de la saison 2019/2020. 
 
2.2 Sports Région – Évolution du format  
Suite à la rupture du contrat nous liant à Sports Région, une réunion a été programmée avec le 
nouveau directeur du magazine. En attendant la présentation d’un nouveau format, la commission 

communication est chargée d’étudier la faisabilité d’un rapprochement avec le magazine 
SportMag Occitanie diffusé par le Comité Régional Olympique, afin de rester par des articles 
spécifiques Badminton au contact des différentes institutions, partenaires majeurs de la ligue.  
 
2.3 Demande du CREPS  
Une réunion avec les responsables du CREPS de Toulouse s’est déroulée le 21 mars dernier, à laquelle 
participaient pour la ligue Christophe FAULMANN et François DURIER accompagnés par notre CTN 
Nicolas GALTIER. Au cours de cette réunion la rénovation du gymnase actuel composé de 4 terrains a 
été étudiée, le CREPS envisageant à court terme de retracer intégralement le gymnase en 7 terrains 
de badminton. À cet effet une aide financière et matérielle (fourniture des poteaux) est sollicitée par 
le CREPS. 
 
Après débats, le bureau demande au secteur concerné de se rapprocher du CREPS afin d’avoir des 
précisions sur la politique tarifaire qui sera mise en place ainsi que d’éclaircir les responsabilités 
juridiques découlant de la propriété des poteaux.  
 
2.4 AG – Thèmes débats 
Le président et l’ensemble des membres du bureau proposent la présentation de la structuration de 
la ligue (Bureau, CA, secteurs/commissions, CPC, …) afin de lancer un débat sur la gouvernance lors de 
l’AG Occitanie. 
 
2.5 AG FFBaD – Retour d’information  
Le Président informe du bon déroulement de l’Assemblée Générale de la fédération. Précédée par 3 
ateliers le samedi matin (Nouvelle gouvernance fédérale, Projets numériques et informatiques, 
Nouveaux titres de participation), elle s’est achevée le dimanche matin par un point d’information sur 
la réforme de la formation professionnelle ainsi que sur les nouveaux formats de compétition. 
Les 40 ans de la fédération ont été célébrés le samedi soir. 
 
 

3- POINTS SOUMIS AU VOTE DU BUREAU 
3.1 Secteur Vie Sportive   

3.1.1 Demande de soutien Comité 82 
Le Vice-Président délégué à la vie Sportive fait état d’une demande de subvention émanant du Comité 
départemental 82 pour soutenir la participation aux France Badminton UNSS de l’équipe du collège 
Jean-Honoré FRAGONARD de NÈGREPELISSE, dont trois collégiens sont licenciés en Occitanie.  
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Après débats, il est proposé d’attribuer une subvention de 40 euros par élève joueur licencié, soit une 
subvention totale de 120 € qui sera versée au Comité Départemental 82. 
 

VOTE 2 //  POUR 4   CONTRE  2    
L’attribution d’une subvention aux 3 licenciés est adoptée à 
la majorité  

 
 

Gary MARNAY informera le Secrétaire général du Comité départemental 82 de l’attribution de cette 
subvention. 
 

3.1.2 Soutien financier aux athlètes PARABADMINTON 
La ligue Occitanie a été sollicitée par Fabien MORAT et David TOUPÉ pour une aide financière en vue 
de la course aux points pour la qualification aux jeux paralympique de Tokyo 2020. 
Il ressort, après discussion, qu’une subvention de 1.000 € pourrait être allouée à chacun de ces joueurs. 
Cette aide serait affectée à la ligne budgétaire provisionnée par la Commission Jeunes et Haut niveau. 
 
Pour le budget 2019, il est demandé à Philippe SOLANET, chargé de la commission Sport pour tous, 
d’établir un budget prévisionnel de fonctionnement. 
 

VOTE 3 //  POUR 6   
L’attribution d’une subvention à Fabien MORAT et David 
TOUPÉ est adoptée à l’unanimité des présents. 

 
 
Cécilia GRESSENT informera M. Fabien MORAT et M. David TOUPÉ de l’attribution de cette aide ainsi 
que des conditions d’attribution.   
 
 
 

4- POINTS D’INFORMATIONS 
4.1 Secteur Vie Sportive 

4.1.1 Informations diverses 
▪ Label Club Régional  

La responsable de la commission fait part de l’avancement de l’attribution du premier Label Club 
Régional à 8 clubs. L’équipe technique régionale visitera prochainement ces clubs pour faire le bilan 
de leurs actions.  
  

▪ Coupe inter-comités 
En réponse à l’annulation de l’édition 2019 (et des 2 précédentes), une réflexion est en cours sur 
l’évolution du format de la coupe Inter-comités  
 

▪ Commission Ligue des Officiels Techniques - CLOT 
Le Vice-Président délégué à la vie sportive informe des difficultés rencontrées par la commission pour 
fonctionner. Le bilan de la saison devra intégrer les améliorations à mettre en oeuvre pour augmenter 
son seuil de compétences.  
 

▪ Gary MARNAY, vice-président par intérim, fait part de ses difficultés à gérer le secteur Vie 
sportive en raison de la charge de travail et du cumul avec ses missions de secrétaire général 
adjoint. Il souhaite qu’une deuxième personne vienne l’épauler pour la fin du mandat.  

 
4.2 Secteur Administratif  

4.2.1 Projet Fil rouge AG Occitanie 2019 
Le Secrétaire Général présente l’ensemble de l’organisation de l’Assemblée Générale 2019. 
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4.2.2 Le Volant d’Occitanie – choix des récipiendaires  
Le Secrétaire Général présente les candidats de la première édition des reconnaissances régionales : 
 
Catégorie 1 - MANIFESTATION ORIGINALE :  

1- Proposition du Comité 34 (Alain GILLES) – Coupe de l’Hérault 
2- Proposition du Comité 46 (Baptiste DAJEAN) – Formation continue « Clinic » 

 
Catégorie 2 - MEILLEUR PODIUM FRANCE OU INTERNATIONAL :   

1- Proposition de la C° Jeunes : Floriane NURIT 
- Médaille d’argent par équipe aux 8 nations minimes / Médaille de bronze en SD sur 

le tableau individuel ; il s’agit de la 4ème médaille remportée par un Français 
(masculin, féminin confondu) sur cette prestigieuse compétition, 

- Seconde en SD au tournoi international de Bourges, 
- N°1 Française SD. 

 
2- Proposition C° Parabad : Fabien MORAT 

Après ses médailles de bronze en simple et en double homme aux Championnats 
d’Europe 2018, Fabien s’est lancé à fond dans les qualifications pour les jeux 
paralympiques de Tokyo en 2020  
 

Catégorie 3 - MEILLEURE PROGRESSION ET ENTRAINEUR  
1- Proposition C° Jeunes : Kathlyn LAURENT  

- Vainqueure circuit élite jeunes 3 en SD benjamine 1 (mars19) 
- Seconde circuit élite jeunes 2 en SD benjamine 1 (janvier19) 
- Championne régionale benjamine. 

 
Après examen des propositions, le Bureau décide d’attribuer les récompenses comme suit :  
 
Catégorie 1 - MANIFESTATION ORIGINALE :  
Comité Départemental 34 avec l’organisation de la première Coupe de l’Hérault ;  
 
Catégorie 2 - MEILLEUR PODIUM FRANCE OU INTERNATIONAL :   
Sur proposition de la Commission Jeunes et Haut Niveau : Floriane NURIT 
 
Catégorie 3 - MEILLEURE PROGRESSION ET ENTRAINEUR  
Sur proposition de la Commission Jeunes et Haut Niveau : Kathlyn LAURENT et son coach,  
Anne MERIENNE. 
 

4.2.3 Informations diverses  
Le Secrétaire général informe de : 

- La prolongation de la période d’essai de Madame Valérie BALLESTER pour 2 mois, 
- La fin des travaux de réparation du toit et la programmation prochaine des travaux de 

rénovation intérieure, 
- La mise à jour du budget analytique en collaboration avec la trésorière générale.  

 
 
4.3 Secteur Financier 

4.3.1 CNDS 2019 
La Trésorière générale informe de l’attente de la lettre de cadrage de la Fédération relative au CNDS, 
dorénavant pilote, en lieu et place de la Direction Régionale Jeunesse et Sport.  
 

4.3.2 Cabinet ACERTIS 
La Trésorière générale ainsi que le Secrétaire général adjoint font part de leur mécontentement suite 
à la dernière visite auprès du cabinet comptable. Celui-ci n’a pas observé les délais requis à la 
transmission de la plaquette définitive des comptes pour la validation par le conseil d’administration 
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du 30 mars dernier. De plus, une augmentation tarifaire sur la gestion du social est appliquée en raison 
de la mise en place du prélèvement à la source.  
 
Au vu de ces éléments, les membres du bureau donnent mandat à la Trésorière générale pour 
démarcher un nouveau cabinet comptable et au Secrétaire général adjoint pour solliciter à nouveau 
Profession Sport et Loisir 34 pour la gestion du social.  
 
 
4.4 SECTEUR DÉVELOPPEMENT 

4.4.1 Information  

• Projet de ligue : 
Le secteur développement a créé un groupe des « Agents de développement » coordonné par Roxane 
VENUTI. Une première réunion a été organisée en présence des comités 30, 34 et 46. Une deuxième 
réunion sera programmée prochainement avec les comités 11, 12 31, 81 et 82.  
 
Ce groupe de travail a pour objectif d’organiser des actions sur le territoire en corrélation avec le projet 
territorial et ainsi permettre d’augmenter nos compétences et améliorer l’accueil de nos licenciés.  
 
 

5-  QUESTIONS DIVERSES 
5.1 Packs de Formation  
Cécilia GRESSENT transmet la demande du comité 48 (faite en Assemblée générale), relative au 
remboursement de pack de cursus de formation lié à l’annulation d’une des sessions de formation à 
l’initiative de la ligue. 
Elyane CANAL fait état de la même problématique pour un jeune du comité de l’Aude.  
 
La ligue va procéder au remboursement des formations annulées à son initiative.  
 
Le Bureau demande à la commission Formation la mise en place d’un cursus de formations à l’unité en 
parallèle des packs de formation.  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le président lève la séance à 17H00. 
 
 
 
 
 

Christophe FAULMANN     Jean-François ANINAT 
Président      Secrétaire général 




